
Zeitschrift: Schweizerische Zeitschrift für Geschichte = Revue suisse d'histoire =
Rivista storica svizzera

Herausgeber: Schweizerische Gesellschaft für Geschichte

Band: 8 (1958)

Heft: 4

Artikel: Tradition et évolution chez Edmund Burke

Autor: Suter, Jean-François

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-79441

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-79441
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


TRADITION ET EVOLUTION CHEZ
EDMUND BURKE
Par Jean-Francois Suter

On a souvent dit que Burke avait attaque les theories revolu-
tionnaires au nom de la tradition et de l'histoire, mais peut-etre
n'a-t-on pas indique d'une facon precise ce qu'il entendait par ces
termes ni degage clairement les raisons profondes de son attitude.
On s'est contente trop souvent de faire de lui le champion de tout
Systeme historique dont les avantages averes devaient l'emporter
necessairement sur les benefices incertains d'une revolution. On
a en general interprete sa doctrine comme une defense de l'ancien
regime contre Fesprit d'abstraction des philosophes du XVIIP
siecle et on a considere Fensemble de ses ecrits comme une apologie
de la Constitution britannique pour repondre aux critiques dont
eile etait Fobjet de la part des partisans des Revolutions americaine
et francaise.

Une teile Interpretation se justifie en partie par Finsistance de
Burke sur le respect des ancetres. Selon lui, le principal moyen
de maintenir la stabilite de FEtat et de preserver les libertes pu-
bliques reside dans une attitude de piete ä Fegard du passe. C'est
en fonction du mos majorum qu'il juge possible d'agir sagement en
evitant toute rupture violente entre le passe et le present. Une
prevention favorable ä Fegard de Fantiquite est une disposition
recommandable en politique car eile nous met en garde contre les
decisions irreflechies et les actions inconsiderees et nous permet de
beneficier de la sagesse seculaire qui s'est accumulee gräce aux
reflexions d'innombrables generations1.

1 II, 430, 432; V, 75—76; VI, 165,266; IX, 370—371. Sans indication
d'ouvrage, nous citons d'apres The Works of the Right Honourable Edmund
Burke, 16 vol., F. & C. Rivington, London, 1803—1827.
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Cependant, si Burke estime que Fhomme d'Etat doit s'inspirer
des exemples historiques de ses devanciers et doit en outre entre-
tenir dans le peuple le souvenir des exploits illustres des temps
anciens, il n'est pas d'avis que cela suffise ä assurer la bonne marche
du gouvernement. Une teile attitude, pour souhaitable qu'elle soit,
ne dispense pas Fhomme politique d'etudier les transformations
et les faits nouveaux qui surviennent ä chaque epoque. Une vene-
ration aveugle pour le passe risque meme d'avoir des consequences
extremement desagreables pour les individus et les peuples qui
s'y abandonnent. J'ai constamment observe, ecrit-il dans les
Thoughts on the cause of the Present Discontents, que la plupart des

gens sont d'au moins cinquante ans en arriere dans leur politique2.
Burke insiste presque aussi souvent dans ses discours sur Fimpor-
tance des changements que sur la valeur des enseignements du
passe. Comment concilier des affirmations en apparence aussi
contradictoires Nous tächerons de resoudre ce probleme en exa-
minant la facon dont il concoit Ja notion de tradition. Nous de-
gagerons d'abord la signification generale qu'il donne ä ce terme
puis nous montrerons son role dans les prises de position politique
de Burke ä Foccasion des deux campagnes les plus importantes de
sa vie, celle en faveur des Colons americains et celle contre la
Revolution francaise.

Le fait qu'une Institution existe depuis des temps immemoriaux
cree sans doute une presomption en sa faveur, mais ne suffit pas
selon Burke, ä en etablir la validite et ä en garantir la duree. L'ori-
gine historique d'une institution est ä vrai dire de peu d'interet:
seul importe le but ä quoi eile a repondu dans le passe et la raison
pour laquelle eile a ete adoptee et conservee par une societe3. Si
eile n'a pas su s'adapter aux circonstances nouvelles, eile devient
un fruit pesant pour les generations suivantes et il convient alors
de la transformer pour la rendre benefique ä nouveau ou de la
supprimer pour Fempecher de nuire ä Fetat present des affaires
de la nation. De meme, justiner une loi pour des raisons purement
historiques est plutöt une preuve de faiblesse que de vigueur. C'est
le principe vivant de la loi, qui, s'il est juge bienfaisant et juste ä Fepo-

2II, 226.
3 II, 360, 365—366, 439; VI, 4, 333.
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que actuelle, invite ä la conserver. Une loi qui ne repond plus aux
justes fins pour lesquelles eile a ete creee dans le passe, doit etre
abrogee et remplacee par une nouvelle loi4.

Burke ne recuse pas tant l'existence de normes universelles qu'il
ne discute leur signification en politique. II ne deprecie pas tant
la raison qu'il ne montre la difficulte de son application dans les

affaires humaines. II a indique lui-meme qu'il ne s'attaquait pas
ä la speculation en tant que teile, mais ä des theories faibles, erro-
nees, fallacieuses, gratuites ou imparfaites5. Toutes ses campagnes
politiques ont ete faites au nom de principes generaux contre des

adversaires qui ä ses yeux s'inspiraient d'idees fausses ou poursui-
vaient une politique empirique et sans principes. Burke ne nie pas
la legitimite de la recherche philosophique des justes fins du gou-
vernement et il est si loin de sousestimer Fimportance de la theorie
politique qu'il appelle Fhomme d'Etat le philosophe en action6.
II ne recommande pas d'abandonner la croyance ä des principes
generaux, mais d'en user avec moderation7. Alors que le metaphy-
sicien est libre d'elaborer une theorie sans se soucier de ses reper-
cussions immediates sur la vie humaine, Fhomme d'Etat ne le

peut pas car ses decisions doivent etre adaptees aux circonstances
de temps et de lieu et doivent etre acceptables pour la majorite
des citoyens8. II ne peut pas se contenter de realiser les fins pres-
criptes par le philosophe; il doit examiner en outre si les moyens
dont il dispose pour cela sont appropries ä la Situation
particuliere de son pays et de son epoque. La mefiance de Burke
envers Fesprit de Systeme n'est pas fondee sur un mepris de la
raison, mais decoule d'une conception particuliere des rapports de
la theorie et de la pratique. Les normes universelles ne sont pas
en politique d'une application immediate parce qu'il n'existe pas
de lien direct entre theorie et pratique dans les affaires humaines.
La relation des moyens et des fins y est oblique et sinueuse car
Fhomme d'Etat est oblige de tenir compte de facteurs multiples

4 III, 278, 281; IX, 347—348; X, 99.
5 X, 99.
« II, 335.

'VI, 301; X, 41.
s V, 124.
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tels que la geographie, les mceurs, la richesse et la forme du gou-
vernement de son pays. Un acte politique ne peut pas etre juge
exclusivement en fonction de criteres abstraits, mais selon son
degre d'adequation aux habitudes et aux croyances morales et
religieuses du peuple. L'homme d'Etat ne dispose pas de la liberte
du theoricien parce qu'il est situe dans une tradition ä laquelle
il doit se conformer s'il veut agir sagement.

II est donc inexact de faire de Burke un empiriste et un utili-
tariste, voire meme un historiciste, qui recuserait l'existence de

normes universelles et qui jugerait la valeur des actions humaines
ä leur utilite presente et ä venir ou ä leur succes dans le passe.
II rejette expressement le cynisme vulgaire qui fait bon marche
des idees generales et qui justifie tout ce qui a reussi dans le passe9.
Mais il repousse avec la meme vigueur un idealisme moral qui
pretend appliquer ses principes ä la realite politique sans tenir
compte des conditions particulieres dans lesquelles se deroule
Faction de l'homme d'Etat10. Selon Burke, ce sont les circonstances
historiques qui donnent ä chaque principe sa coloration particuliere
et son effet specifique11. II est facile de condamner n'importe quel
regime existant au nom d'une theorie, mais on ne fait alors qu'eluder
le vrai probleme politique qui est celui de Fincarnation de la raison
dans l'histoire. Tout en considerant la recherche du bien politique
comme la täche commune du philosophe et de Fhomme d'Etat,
Burke entend reserver pour ce dernier la part de la sagesse pratique
et de la prudence12.

Le respect de la tradition n'equivaut pas chez lui ä la justifica-
tion de tout ce qui a ete dans le passe; il vise plutot ä reconnaitre
l'existence d'un ordre rationnel dans les institutions qui nous ont
ete leguees par nos ancetres. L'anciennete d'une Institution ne doit
pas nous amener ä la venerer aveuglement, mais doit nous inciter
ä rechercher les raisons de sa duree. C'est la croyance ä une sagesse

deposee dans les mceurs et les institutions et non une preference
romantique et irrationaliste pour un passe revolu qui a conduit

9 VI, 7—8.
w> III, 29.
11 V, 35—36.
12 VI, 98; VII, 201s.
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Burke ä se pencher avec amour sur les coutumes anciennes de
son pays. L'ordre traditionnel doit etre maintenu, non parce qu'il
a existe de toute eternite ou depuis un long laps de temps, mais
parce qu'il a produit des habitudes sages et prudentes parmi les
hommes d'aujourd'hui. C'est l'existence d'institutions raisonnables
qui garantit pour Findividu la possibilite d'agir librement et en
conformite avec les mceurs de son epoque. En respectant Foeuvre
du temps et en s'inspirant des exemples du passe, Findividu bene-
ficie d'une raison superieure ä la sienne propre parce qu'elle s'est
incarnee dans les mceurs et les institutions de la communaute.
L'oubli du passe et la volonte d'innovation risquent au contraire
de precipiter FEtat dans Fanarchie et de remplacer un ordre peut-
etre imparfait, par un desordre complet.

La tradition que Burke oppose ä Fesprit novateur et revolu-
tionnaire n'est ni morte ni figee, mais eile vit et informe la pensee
et Faction des hommes qui sont aux prises avec des difficultes
nouvelles et qui ont ä faire face ä des circonstances imprevues.
L'homme d'Etat s'en sert comme d'un guide pour diriger et orienter
les citoyens qui sont confies ä sa garde. II ne doit pas se contenter
d'en respecter la lettre, mais il doit s'efforcer de saisir son esprit
ä travers ses manifestations particulieres. II doit etre attentif en
particulier aux changements qui surviennent ä Finterieur d'une
tradition et qui peuvent la modifier ou meme detruire sa vigueur
en la laissant survivre comme coutume morte. La tradition
que Burke a en vue est vivante et dynamique: eile s'adapte aux
bouleversements des mceurs et se reforme continuellement pour
repondre aux transformations de la realite historique. Le respect
de la tradition, loin d'aboutir ä une passivite paresseuse et ä une
stupidite bornee, exige, outre un effort constant de reflexion pour
saisir son essence profonde k travers ses modifications successives, la
volonte de la corriger et de Famender pour permettre aux hommes
d'affronter les problemes nouveaux qui se presentent ä chaque
epoque13.

Comment connaissons-nous cette tradition et comment attei-
gnons-nous sa substance ä travers ses metamorphoses Pour cela,
il est necessaire, selon Burke, d'etudier l'histoire particuliere de

13 V, 59—60, 79, 437.

454



chaque nation. Lui-meme s'est propose dans sa jeunesse d'ecrire
l'histoire de son pays et, bien qu'il ait renonce ä ce projet ä la
suite, dit-on, de la parution de VHistoire d'Angleterre de Hume,
un fragment de son ceuvre a ete conserve et publie apres sa mort
sous le titre d'Abridgment of english History1*. Quoique son recit
s'arrete ä Fannee 1216, il permet de se faire une idee de sa con-
ception de l'histoire. II semble que cet ouvrage soit ne en partie
d'un refus de la philosophie du siecle des lumieres. Nous savons en
effet que Burke a lu des ses annees de College les philosophes et il
a eu tres tot le sentiment que la critique philosophique des
institutions positives, outre qu'elle etait dangereuse pour Fordre etabli,
etait incapable de fournir une explication satisfaisante de leur duree.
Comment expliquer par exemple qu'une institution comme le
christianisme se soit maintenue si longtemps si l'on acceptait les

vues de Bayle et de Voltaire sur la religion15? Burke a eu Fintuition
que les institutions se transformaient pour repondre aux besoins
de chaque epoque et s'adaptaient ä la mentalite de chaque nation.
Le fait que la religion chretienne ait survecu ä tant de crises
sociales et politiques n'est-il pas une preuve de sa capacite d'adap-
tation progressive? Burke souligne que l'introduction du christianisme

en Angleterre a ete un facteur de progres en contribuant ä

adoucir les mceurs barbares d'un peuple inculte. II manifeste
une Sympathie qu'on trouve rarement chez les historiens du
XVIIIe siecle pour les hommes du moyen äge et il fait preuve
d'une grande penetration pour la sagesse de leurs institutions, en

particulier pour la vie monacale. II est conscient de la particularite
de chaque epoque de l'histoire anglaise: celtique, romaine, saxonne,
normande et moderne. II juge impossible de comprendre les faits
et les documents qui subsistent de ces epoques en les ramenant
aux decisions et aux actes d'individus qui seraient mus par des

passions et des idees identiques ä travers les äges. L'historien doit
faire selon lui un effort d'imagination pour resaisir Fesprit speci-
fique de chaque epoque. C'est par lä que son Abridgment of english

14 Abridgment of english History (1756), vol. X des Oeuvres completes.
15 Burke mentionne le Dictionnaire de Bayle dans une lettre de 1746.

Cf. Samuels, The early life, correspondence and writings of Edmund Burke,
Cambridge 1923, p. 105.
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History surpasse malgre sa brievete les historiens du XVIIIe siecle

qui on souvent de la peine ä comprendre les societes du passe
ä partir de leur structure sociale et politique. La societe n'est pas
reductible, selon Burke, ä une construction mecanique, mais eile
resulte de Finteraction des volontes individuelles avec les institutions
positives.

Burke critique dans cet ouvrage ceux qui en appellent au passe

pour apprecier la valeur des institutions actuelles. II juge absurde
de rechercher dans les debuts d'une loi un enseignement susceptible
d'eclairer son application presente. Les controverses autour des

origines historiques de la Constitution anglaise lui paraissent ignorer
les changements profonds qui sont intervenus de Fantiquite ä nos
jours16. Sans nier qu'elle ait son origine dans un tres lointain passe,
il refuse de fonder son autorite sur un ecrit ou un acte originels
car il comprend que son etat actuel ne correspond plus ä son etat
primitif, mais s'est transforme et enrichi au cours des äges d'une
quantite de fonctions nouvelles. Tant de pratiques nouvelles
sont venues se greffer sur Finstitution ancienne qu'il est difficile
de comprendre comment sa forme achevee a pu sortir de commence-
ments si modestes et si incertains17. Burke critique l'opinion de

Montesquieu selon lequel la Constitution anglaise aurait ete inventee
dans les bois en remarquant que, tant que ce beau Systeme operait
dans les bois, il etait tres loin d'etre parfait et etait plutöt calcule

pour maintenir un peuple rüde dans un etat barbare18. Autrement
dit, il apercoit clairement que les libertes du peuple anglais plongent
leurs racines dans des mceurs qui aujourd'hui nous paraissent tres
loin d'etre libres. Ce fait n'est paradoxal que si l'on oublie qu'une
nation est capable de conserver les memes noms pour ses institutions
tout en transformant profondement leurs contenus. La Constitution
d'un pays est le resultat d'un processus extremement lent d'ajuste-
ment et d'amelioration. Burke comprend que la Constitution
anglaise n'a pas ete creee ä partir de decisions rationnelles comme on
construit une machine selon un plan prepare ä Favance, mais qu'elle
est nee et s'est developpee ä la suite de circonstances favorables

16 X, 336—337, 351.

" X, 353.
18 X, 328—329.
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dont les hommes ont su profiter. Elle n'a pas ete faite, eile est
devenue. II est impossible de l'expliquer comme le produit des

volontes conscientes des individus, mais on peut la comprendre
en resaisissant la mentalite commune dont eile est Femanation.
Les formes exterieures du gouvernement sont, selon Burke,
Fexpression des mceurs et des habitudes morales de la nation tout en-
tiere. Elles ne resultent pas des decisions personnelles du roi, des

nobles ou des Communes, mais elles sont le reflet des coutumes et
des dispositions de tous les citoyens. Les modifications des lois

proviennent d'une evolution prealable des coutumes. Celles-ci se

transforment sous Faction d'influences diverses, mais ces trans-
formations sont en general extremement lentes et sont parfois
imperceptibles aux yeux des contemporains. Meme lorsque une
nouveUe loi est imposee par la violence comme dans le cas d'une
conquete militaire, eile requiert du temps pour etre assimilee et

acceptee par la nation vaincue et pour modifier ses coutumes an-
ciennes. Burke n'entend pas la Constitution au sens moderne de

document ecrit mais au sens aristotelicien de noXnela, c'est-ä-dire
Fensemble des mceurs et des dispositions acquises par Feducation
et la vie en commun. Le droit ecrit ne fait selon lui que codifier
la tradition vivante d'une nation. La loi evolue parce que les mceurs
et les habitudes d'un peuple se perfectionnent. C'est l'existence
d'une tradition qui relie le passe au present et qui explique qu'il
soit possible de trouver dans des lois primitives les signes d'un
progres futur. Burke a conscience que l'histoire anglaise suit une
ligne evolutive malgre les reculs qu'ont provoques les guerres et les

revolutions.
Quoique le processus d'adaptation des lois aux coutumes

depasse les capacites d'un seul homme ou d'un groupe d'hommes
ou meme d'une generation, il n'est ni automatique ni inconscient.
Burke insiste ä plusieurs reprises sur la sagesse dont les rois et les

eveques ont fait preuve dans le passe en abrogeant des lois barbares
et en promulguant des lois plus raffinees. C'est parce que ces dernieres
leur paraissaient justes et bonnes qu'ils les ont empruntees ä

d'autres nations et qu'ils les ont adaptees ä Fesprit de leurs sujets.
Sans deprecier la raison et Fequite des lois en question, Burke
affirme qu'elles doivent etre conformes aux habitudes acquises
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d'une population. La validite d'une loi depend de sa conformite
aux mceurs du peuple auquel eile doit s'appliquer. Cela ne signifie
pas que l'homme d'Etat doive suivre aveuglement les opinions des
citoyens, mais il doit les respecter et en tenir compte d'autant plus
qu'il se propose de les corriger et de les clarifier. Toute reforme
juridique et politique doit etre greffee sur une tradition commune
ä toute la nation, car eile doit, pour etre efficace, etre comprehen-
sible et acceptable pour les hommes qu'elle se propose d'amender.
C'est moins la vertu intrinseque d'une loi qui interesse Burke que
son applicabilite immediate ä des hommes determines et ä des
circonstances particulieres.

Dans un court fragment intitule An Essay towards an History of
the Laws of England19, Burke s'oppose ä la conception des common
lawyers qui expliquaient Fautorite d'une loi par son origine imme-
moriale en montrant qu'elle n'atteint sa forme achevee qu'ä la
suite d'une serie de transformations sociales et politiques. C'est
le resultat d'une longue evolution de la loi et non son origine qui
permet de la comprendre et d'expliquer sa validite. Ce n'est pas
Fanciennete de la loi qui la justifie aux yeux des generations
posterieures, mais le fait qu'elle ait reussi ä s'adapter ä des situations
variees et ä des epoques differentes de celle de sa naissance. C'est
en fonctionnant d'une facon equitable et utile pendant un long
laps de temps et non en se conformant ä ses origines qu'une insti-
tution se recommande ä notre veneration. Burke s'attaque en
particulier ä Fidee que la Constitution anglaise n'aurait subi aucun
changement depuis Fantiquite la plus reculee. II ecarte Fidee d'une
loi qui se maintiendrait identique ä elle-meme ä travers le temps.
II montre que les lois saxonnes etaient tres imparfaites et que la
conquete normande a provoque des changements considerables
dans la structure sociale et economique de FAngleterre. II ne croit
pas ä la perfection de la Constitution primitive et rejette les inter-
pretations partisanes que les whigs et les torys en donnaient lors
des crises politiques du XVIIe siecle. Les deux partis estimaient
que la Constitution actuelle devait son autorite ä la decision de
celui ou de ceux qui Favaient etablie ä son origine. Les whigs
etaient amenes ä declarer la loi eternelle et immemoriale par

19 X, 549—566.
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crainte de devoir leurs libertes ä un acte du souverain tandis que
les torys consideraient que le peuple anglais devait ses droits
et ses Privileges ä la volonte de Guillaume le Conquerant et qu'ils
etaient par consequent revocables selon le bon plaisir de ses suc-
cesseurs. Burke comprend que les conclusions que les deux partis
tirent de Fappel au passe sont anhistoriques et inexactes parce
qu'elles ne tiennent pas compte des changements intervenus entre
le passe et le present. Les whigs se trompent en croyant que les

Parlements ä Fepoque saxonne, suppose qu'une teile Institution
existät, ressemblaient ä ce que ce terme designe au XVIIe siecle.
Les torys ignorent la nature feodale de la royaute normande et
attribuent ä Guillaume le Conquerant un pouvoir absolu qui
est le resultat d'une evolution posterieure.

Dans un compte-rendu de VHistoire d'Angleterre de Hume, Burke

remarque en 1761 que la faute de la dynastie des Stuarts lors des

Revolutions du XVIIe siecle ne consiste pas ä avoir agi d'une ma-
niere illegale, mais ä avoir manque de sagacite et de prudence
en ne realisant pas que Fevolution des mceurs politiques les obli-
geait ä restreindre Fetendue de la prerogative royale20. Sans agir
d'une facon inconstitutionnelle, les rois violaient neanmoins Fesprit
de la Constitution. II est interessant de noter que Burke, bien qu'il
adhere quelques annees plus tard au parti whig, s'accorde ici avec
Hume pour rectifier FInterpretation que ce parti donnait alors des cri-
ses revolutionnaires du XVIIe siecle et pour rendre une justice relative
au parti royaliste et aux torys. II apercoit le principe de Fceuvre
de l'historien ecossais dans Fidee d'une croissanee de la Constitution
anglaise et, tout en soulignant les merites de son livre, il lui re-
proche de n'avoir pas toujours bien degage les differentes phases
de l'histoire de cette loi fundamentale. Burke considere la Constitution

de son pays non comme une Institution statique et indepen-
dante du temps, mais comme le resultat d'une dialectique historique,
en particulier des lüttes des rois, des nobles et des commons pour
assurer leur Suprematie au moyen äge. II critique en particulier
Hume pour n'avoir pas saisi les consequences politiques et juridiques
de la conquete normande et pour n'avoir pas montre comment la

20 Annual Register, 1761, pp. 301—304.
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loi feodale avait modifie Fancienne Institution saxonne des Witte-
nagemote.

C'est ä Foccasion du conflit entre les colons americains et la
mere-patrie que Burke a precise et mis en ceuvre pour la premiere fois
ses idees historiques et politiques. Dans Faffaire americaine, il s'est
oppose ä une forme particuliere de speculation, lelegalisme. Les chefs
politiques qu'il combattait insistaient sur le droit juridique du Parle-
ment britannique de taxer les colonies americaines. Burke refuse
de discuter le bien-fonde de ce droit, mais conteste la sagesse de
son application21. II est courant d'attribuer son Opposition ä des
considerations empiriques ou meme ä des preferences partisanes.
Cette Interpretation n'est certes pas completement injustifiee:
Burke ne conteste pas la superiorite legislative du Parlement mais
considere les mesures gouvernementales comme inopportunes et
maladroites et craint d'autre part qu'un renforcement de Fauto-
rite royale dans les colonies ne menace ä la longue les libertes des
citoyens dans la metropole. Cependant une teile Interpretation ne
lui rend pas pleinement justice et ne saisit pas les raisons
profundes de son attitude.

Burke reproche aux dirigeants de FAngleterre de vouloir
resoudre tous les problemes politiques en ayant recours ä la
loi. II s'agit lä selon lui d'une Illusion car la loi, qui, comme
teile, vise au general, ne peut pas tenir compte des circonstances
particulieres. L'attitude legaliste est peut-etre adaptee aux situa-
tions ordinaires, mais eile est insuffisante dans les epoques troublees
et revolutionnaires. Burke n'attaque pas la legalite des mesures
gouvernementales contre les colonies, mais il les juge inadequates
pour aplanir le conflit qui oppose les Americains ä FAngleterre
parce qu'elles ne tiennent pas compte de Fevolution politique et
economique de FAmerique depuis un siecle. II souligne dans ses
discours les changements capitaux qui sont intervenus dans
Fespace d'une generation de Fautre cöte de FAtlantique. L'accroisse-
ment de la population et le developpement du commerce ont contri-
bue en particulier ä renforcer le sentiment de fierte et d'indepen-
dance et la volonte de resistance des Americains22. De plus, ils

21 A"r^erican Taxation, Everyman's, pp. 27, 57, 82.
22 II, 384, 391; III, 35—44.
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ont herite de la metropole les principes de liberte de la Constitution
anglaise et c'est au nom de Fesprit de celle-ci qu'ils s'opposent selon
Burke ä des mesures qui ne fönt qu'en suivre la lettre23. Burke
comprend que Fevolution politique et economique de FAmerique
a rendu caduques les institutions positives qui la subordonnaient ä

FAngleterre24. La loi historique, qui avait ete etablie lors de la
fondation des colonies americaines et en faisait des pays etroitement sou-
mis ä la Couronne et au Parlement, est maintenant depassee par les
evenements et merite d'etre abrogee et remplacee par une loi
plus souple. La souverainete anglaise sur les colonies americaines,
sans etre abandonnee, doit etre definie ä nouveau, non en s'appuyant
sur des exemples historiques et des textes juridiques, mais en Fadap-
tant aux circonstances nouvelles qui sont nees de la crise politique
entre les deux contrees. Le remede pratique que Burke propose
pour resoudre ce conflit consiste ä substituer ä Fanden Systeme
imperial ä structure unitaire un Systeme nouveau ä structure
federaliste25. Les liens entre la metropole et ses colonies doivent
etre assouplis de facon ä ce que celles-ci ne soient plus simplement
des parties subordonnees de Fempire, mais recoivent une certaine
autonomie tout en restant sujettes de la couronne. II est difficile
d'affirmer que la Solution de Burke, meme si eile avait ete acceptee,
aurait suffi ä calmer Fesprit irrite des Americains et ä retablir
de bonnes relations entre les deux pays. On peut se demander
en particulier s'il ne sousestimait pas leur desir d'independance.
Quoiqu'il ait echoue ä faire prevaloir ses vues politiques dans
cette affaire, l'histoire ulterieure de Fempire britannique montre
cependant que ses propositions de paix et de conciliation
n'etaient pas deraisonnables et auraient merite d'etre prises en
consideration par les chefs politiques de FAngleterre d'alors. C'est
en effet sa conception de Fempire qui fut reprise au XIXe siecle
et appliquee par Disraeli ä la nouvelle Organisation reglant les

rapports entre la metropole et ses dominions.
II est interessant de noter que Burke, tout en preconisant en

fait des Solutions radicalement nouvelles, ne pretend nullement

23 American Taxation, op. cit., pp. 91—92.
24 Ibid., pp. 165—166.
25 American Taxation, op. cit., p. 104.
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apporter des innovations ou des changements fondamentaux ä la
Constitution. Son Opposition ä la politique de son gouvernement
dans Faffaire americaine ne s'inspire pas d'une theorie a priori ni
de la croyance ä des droits abstraits de liberte et d'independance,
mais decoule d'une certaine conception des vertus de la Constitution
britannique. Selon lui, celle-ci est une Institution dynamique dont
les avantages sont susceptibles de s'etendre ä des populations qui
n'en jouissaient pas ä Forigine26. L'histoire nous montre qu'elle
operait au debut ä Finterieur d'un cadre geographique limite et
qu'elle a ete introduite par la suite dans d'autres provinces.
Transplantee dans un milieu etranger ä son lieu de naissance, eile a
reussi ä y prendre racine et ä y fructifier en familiarisant les habitants
de contrees nouvelles avec son esprit tout en sauvegardant leurs
coutumes locales. Burke cite en particulier les exemples des
provinces d'Irlande, de Chester, de Durham et du Pays de Galles oü
l'introduction de la Constitution anglaise a permis de concilier les
libertes traditionnelles dont jouissaient ces regions avant la
conquete avec Fautorite de la Couronne27. II se demande alors pour-
quoi le gouvernement anglais ne s'inspirerait pas de ces analogies
historiques pour resoudre la crise actuelle. Voilä la lecon qu'il tire
de l'histoire et de Fobservation des difficultes presentes de son
pays. Loin de vouloir revenir au passe et ä la Situation des colonies
americaines lors de leur creation, il comprend qu'une sage politique
ne peut pas ne pas tenir compte de Fevolution des mceurs d'une
grande nation et des transformations de son economie. II apercoit
en outre qu'en semant dans leurs colonies des germes de liberte
et d'independance les Anglais ont rendu inevitable le conflit ac-
tuel28. C'est pourquoi il condamne Fanachronisme des mesures
gouvernementales et recommande Fabolition d'un Systeme perime
qui ne correspond plus ä Fetat present des anciennes colonies et
son remplacement par un Systeme plus souple et mieux adapte
k la mentalite nouvelle des Americains.

26 II, 402.
27 American Taxation, op. cit., pp. 112—118.
28 An account of the European Settlements in America, London 1777, t. I,

p. 63.
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Burke n'invoque pas la tradition parce qu'il desire retourner
ä une epoque idealisee mais parce qu'il veut retrouver dans le
present les signes de la sagesse qui s'est deposee dans les mceurs
et les institutions du passe. II s'oppose au formalisme juridique et
ä Fesprit speculatif en politique au nom d'une tradition dont Fesprit
agissant est susceptible d'aider les hommes ä resoudre leurs
problemes actuels. La crise americaine est ä ses yeux une preuve de
la vitalite des traditions anglaises de liberte et d'independance.
C'est au nom du principe vivant de la Constitution britannique
que les colonies s'opposent ä ceux qui la considerent comme une
idole morte et refusent de transposer son genie ä des circonstances
nouvelles. C'est parce qu'ils ont herite des mceurs politiques de

FAngleterre que les Americains se revoltent contre eile et reclament
des droits identiques k ceux dont jouissent les citoyens anglais.
La tradition teile que Fentend Burke ne s'identifie pas ä la defense
de Privileges perimes, mais eile est capable d'etendre ses avantages
ä des hommes et ä des pays nouveaux. Burke est conscient que
les tendances nouvelles qui se fönt jour en Amerique obligent ä

une revision de la politique anglaise ä son egard et ä une extension
ä ce pays des benefices de la Constitution britannique. II reproche
ä son gouvernement de ne respecter que la lettre de la Constitution
en insistant sur le droit formel du Parlement anglais de taxer les
colonies pendant que celles-ci sont en train de s'approprier son
essence profonde et de s'en servir comme d'une arme contre la
metropole.

La politique de generosite que Burke preconise envers les
Americains est fondee sur la conception d'une tradition progressive
dont il est possible de transmettre les vertus ä d'autres nations.
L'idee burkienne de tradition repose en effet sur trois principes
essentiels qui tous supposent l'existence d'un perfectionnement des

mceurs sociales et politiques. Elle implique d'abord un etat assez
avance de civilisation pour qu'une societe ait conscience de son
histoire et pour que les facons d'agir de ses membres se soient
cristallisees dans des formules et des maximes generales. Elle exige
ensuite l'existence de bonnes lois et d'institutions justes qui per-
mettent aux citoyens d'agir librement et raisonnablement. Elle
depend enfin de la perspicacite des gouvernants ä discerner dans
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une Situation nouvelle les signes avant-coureurs d'une evolution
future et ä resaisir la sagesse de Fantiquite teile qu'elle subsiste
ä Fetat virtuel dans les institutions actuelles. L'insistance de Burke
sur la necessite de reformes continuelles pour s'adapter aux change-
ments historiques suggere en outre que sa reference au passe et ä

la tradition vise davantage Fhistoire vivante qui s'est conservee
dans le present sous la forme de croyances, de prejuges et de
dispositions morales, que l'histoire entendue comme la connaissance
d'une epoque morte. C'est la raison institutionnalisee dans la
Constitution britannique qu'il oppose aux constructions metaphysiques
des philosophes du XVIIP siecle. II est si loin de penser que le
respect de cette sagesse seculaire doive faire de nous des esclaves
du passe qu'il affirme au contraire que c'est gräce ä eile que nous
sommes devenus plus raisonnables que nos ancetres29.

II serait faux de croire que l'homme d'Etat puisse se
contenter selon Burke de suivre la tradition inconsciente de la
communaute. Les prejuges et les opinions populaires ne sont pas
toujours justes et legitimes et le gouvernement a le devoir de les clari-
fier et de les corriger en eduquant les citoyens. II ne peut pas
toujours ceder ä leurs desirs, mais il doit en tenir compte dans la
mesure du possible en discutant avec eux leurs propositions et en
retenant Celles qui lui paraissent praticables et conformes ä l'inte-
ret general de la nation. II doit resister aux volontes des individus
si celles-ci menacent la survie de la communaute et sont en contra-
diction avec sa Situation historique. Une politique fondee sur le
respect de la tradition consiste, selon Burke, ä favoriser les tendances
positives en decourageant les dispositions retrogrades des habitants
d'un pays. Elle requiert la collaboration active de tous les citoyens
qui doivent se grouper dans des partis politiques pour participer,
sous la direction du gouvernement, ä la discussion des interets
de la nation tout entiere30.

II reste ä nous demander maintenant si 1'attitude progressiste
de Burke teile que nous Favons definie se concilie avec son attaque
de la Revolution francaise. De son vivant dejä, ses adversaires
politiques et meme certains membres de son propre parti Font

29 American Taxation, op. cit., pp. 14, 115.
30 II, 335—336.
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accuse d'inconsequence et d'infidelite ä ses propres principes. Ses

contemporains comme ses interpretes au siecle suivant ont vu
surtout en lui le defenseur de Fanden regime et l'ennemi du nouveau
Systeme cree par les chefs revolutionnaires de la France de 1789.
Mais peut-etre n'ont-ils pas degage avec toute la clarte desirable
la coherence des principes qui sous-tendent sa critique de la Revolution

et leur conformite ä son attitude anterieure. Nous n'avons
pas le loisir de developper ici longuement Fargumentation de Burke
et nous nous contenterons de quelques indications concernant en
particulier la question des droits naturels.

L'importance des ecrits de Burke contre la Revolution francaise
ne reside pas tant dans leur defense de Fancien regime que dans leur
critique de Fabsurdite des theories des philosophes. Loin de sous-
estimer Finfluence des idees abstraites sur le declenchement et le
deroulement de la Revolution, il a apercu son trait dominant dans
le fait qu'elle etait la premiere revolution philosophique, la premiere
revolution qui ait ete inspiree et faite par des hommes de lettres
et des metaphysiciens31. II a vu en particulier une correspondance

etroite entre la doctrine de Rousseau et les erneutes pa-
risiennes32.

Contrairement ä ce qu'on affirme parfois, Burke ne s'attaque
pas ä Fidee des droits naturels et il ne pretend pas leur substituer
des droits purement historiques. II accepte la doctrine tradition-
nelle des droits naturels non seulement dans ses ecrits prerevolu-
tionnaires mais encore dans sa critique de la Revolution francaise33.
Mais il s'oppose ä une certaine Interpretation de ces droits qui lui
parait absurde et contradictoire dans son principe et dangereuse
dans son emploi. Les theoriciens de la Revolution ont tort d'apres
lui de croire que tout gouvernement qui ne reconnait pas les
droits de l'homme est illegitime et qu'il doit etre renverse et rem-
place par un regime populaire et democratique. Les droits naturels
ne sont pas ä ses yeux d'une application immediate en politique
et ne constituent pas des criteres qui permettent de juger la legalite
des actes d'un gouvernement. II ne recuse pas leur existence mais

31 VIII, 51; V, 36, 61, 90.
32 VI, 30—40.
33 V, 120; IX, 364.
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nie qu'il soit possible de les appliquer directement aux affaires de

FEtat. Ils n'indiquent tout au plus qu'une limite de Farbitraire
gouvernemental et ils ne peuvent etre invoques que dans des cas

exceptionnels lorsqu'il est evident ä la majorite des citoyens que
le gouvernement a rompu le contrat originel qui le liait au peuple.
Dans des circonstances ordinaires, Finvocation de ces droits repose
sur une confusion entre les droits juridiques et les droits politiques.
Le peuple a certes le droit d'etre protege par la loi mais il n'en de-
coule nullement qu'il ait le droit de participer ä la gestion des

affaires publiques34.
Burke ne nie pas l'existence de droits civils et politiques mais

il juge insuffisant de les definir exclusivement par reference ä un
etat primitif de la societe. S'il est exact que les hommes possedent
ä Fetat de nature le droit de se defendre et de porter des armes, il
n'en resulte pas que l'homme y soit mieux protege qu'en vivant
dans la societe civile oü il a abandonne ce droit. II est absurde de

croire que la liberte et Fegalite ont existe dans les premiers äges
de Fhumanite et qu'elles ont disparu ä la suite d'une corruption
des mceurs de la societe. Ces droits supposent en effet un etat tres
avance de civilisation et il est contradictoire de les invoquer, comme
les revolutionnaires francais, contre une societe evoluee puisqu'ils
se fondent sur eile. Ainsi la regle de la majorite democratique est

une invention tardive qu'on ne trouve pas chez les peuples primitifs
qui se gouvernent soit d'une maniere autocratique soit au moyen
d'un Systeme oligarchique qui exige Funanimite des votes pour
prendre des decisions35. Les droits de Fhomme ne peuvent pas avoir
existe aux origines mais sont le resultat d'une longue evolution
sociale et politique. C'est pourquoi Burke reproche aux theoriciens
de la Revolution d'invoquer des droits imaginaires qui n'ont jamais
existe dans le passe. Les droits civils s'accompagnent toujours pour
lui de devoirs correspondants et ils dependent du degre de
civilisation de la communaute. Lorsqu'il emploie les expressions de
droits naturels et d'etat de nature, il n'entend pas les droits ele-
mentaires et Fetat primitif d'un peuple barbare, qui en general
ne possede meme pas le concept de droit, mais ceux d'une nation

34 VI, 257—258.
35 VI, 210—212.
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tres policee oü Fexercice de ces droits est restreint par l'existence
d'institutions positives qui garantissent ä Findividu sa securite et
son bien-etre36.

Burke juge de meme absurde de definir les droits de l'homme
par rapport ä un Systeme theorique. II est contradictoire d'opposer
des principes abstraits ä un ordre historique sur lequel on s'appuie
pour les formuler. La volonte des revolutionnaires francais est in-
coherente parce qu'ils n'apercoivent pas qu'ils se proposent de d6>-

truire un regime au nom d'idees qui presupposent son existence
meme. Burke estime en effet que les philosophes n'ont fait que tirer
leur Systeme de Fobservation du fonctionnement d'institutions
existantes. Selon lui, il est illogique de vouloir conformer la realite
historique ä une theorie qui en derive et qui n'en represente qu'une
expression abstraite et imparfaite37.

L'erreur des theoriciens revolutionnaires est d'avoir oublie que
les droits de Fhomme ne sont pas fondes sur la pensee abstraite
qui les a adoptes, mais sur Fhistoire. Ce qui est naturel et raison-
nable depend de la Situation historique de la communaute. Prise
abstraitement, Fexpression des droits de l'homme n'indique qu'une
volonte de revolte et de destruction. Les veritables droits de l'homme
sont fonction, selon Burke, de la morale et de l'histoire de la
communaute. Ce sont des droits historiques parce que la place de chaque
citoyen ä Finterieur de la societe est fixee par ses antecedents fa-
miliaux, Fimportance de son groupe social etla Constitution politique
de son pays.

Burke reproche aux revolutionnaires d'avoir bouleverse la
societe francaise et d'avoir cherche ä etablir un regime fondamentale-
ment nouveau en faisant abstration du passe au lieu d'avoir tente
de greffer des reformes sur les institutions existantes. II n'est pas
partisan de revenir ä Fanden regime et il ne nourrit aucune nos-
talgie romantique pour le passe, mais il estime que la Revolution
frangaise n'etait pas necessaire et qu'il etait possible d'amender
les institutions de Fancienne France dans un sens progressiste.
Une saine tradition politique existait selon lui dans la nation
frangaise et etait susceptible d'etre amelioree et corrigee de facon

36 VI, 218; VII, 295; Parliamentary History, XVIII, 434—435.
37 V, 310; VI, 258; X, 99.
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ä transformer la monarchie temperee de Louis XVI en une mo-
narchie constitutionnelle sur le modele anglais38.

Burke considere en effet la Revolution frangaise comme une
victoire des elements extremistes sur les partisans de la Constitution
britannique39. Ses reflexions visent ä dissocier radicalement la
Revolution anglaise de 1688 de la Revolution frangaise pour em-
pecher que ses concitoyens n'imitent Fexemple de la France et
ne soient contamines par les principes jacobins. II oppose constam-
ment la sagesse et la moderation de la premiere ä la precipitation
et aux exces de la seconde40. Celle-lä se proposait de restaurer une
tradition ancienne de liberte en lui redonnant toute sa force, celle-ci
est la negation absolue de plusieurs siecles d'histoire. C'est la
sagesse politique de son pays que Burke entend defendre contre Fesprit

novateur et destructeur des philosophes parisiens: la Constitution

britannique n'est pas ä ses yeux un modele ideal que les

Frangais devraient imiter, mais eile repose sur des principes com-
muns aux deux nations, bien qu'ils se soient incarnes dans des

structures sociales et politiques differentes et se soient developpes
selon le genie particulier des deux peuples41. II releve la parente
qui existe des deux cötes de la Manche entre certaines institutions.
Les Etats generaux de Fancienne France representent ä ses yeux
une Organisation analogue ä celle du Parlement britannique42.
Sans doute leur developpement a-t-il ete freine par Fabsolutisme

royal de Louis XIV, mais rien n'empeche selon Burke de les adapter
ä des fonctions nouvelles tout en conservant leur röle essentielle-

ment consultatif. De plus, Burke considere FEglise catholique et
FEglise d'Angleterre comme des institutions jumelles malgre la
difference de leurs dogmes et de leur Organisation43. II pense qu'une
religion etablie est indispensable ä un bon gouvernement parce

38 V, 81—85, 233—224; Correspondence, III, 211.
39 V, 249.
40 V, 56—58, 68, 74—75, 337; VI, 84, 141s., 258—259.
« VI, 57—58.
42 VI, 59—63.
43 Stephan Skai/weit, Edmund Burke und Frankreich, Arbeitsgemeinschaft

für Forschung des Landes Nordrhein-Westfalen, Heft 60, Köln 1956,

pp. 49—50.
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qu'elle associe dans ses ceremonies le respect de la religion et Fobeis-

sance aux lois de FEtat44. II est meme d'avis, quoique Protestant
et membre de FEglise d'Angleterre, que FEglise catholique est
mieux armee que cette derniere pour lutter contre le danger re-
volutionnaire du fait de Fetendue de son Organisation et de Funi-
versalite de son principe45.

Burke ne nie nullement l'existence de principes rationnels et
universels mais il affirme que ceux-ci se presentent toujours sous
forme de particularisation historique. Si Fon veut eviter d'invoquer
les droits naturels dans Fabstrait, il faut tenir compte de Fetat
historique de la nation dans laquelle on se propose de les introduire.
II ne suffit pas d'affirmer qu'un ordre positif est en contradiction
avec un principe, mais il faut savoir ce qui est positivement juste
ä tel moment. La positivite de la loi, outre qu'elle garantit la sta-
bilite politique d'une nation, represente dejä une forme de ratio-
nalite, car, si les droits universels qu'on invoque pour condamner
une societe particuliere n'avaient pas trouve une premiere realisa-
tion dans cette societe, peut-etre sous une forme imparfaite, aucun
de ses membres n'en comprendrait meme Fidee et ne chercherait
ä conformer sa conduite aux principes qu'ils impliquent. II est
vrai que Burke est d'avis que les droits naturels sont le plus souvent
trop vagues et trop generaux pour s'appliquer ä une Situation
historique determinee, mais il est juste de preciser qu'il s'interesse
moins aux circonstances particulieres qui ont favorise la naissance
et le developpement de la Constitution britannique qu'aux principes
vivants et universels qu'elle incarne. C'est gräce ä la tendance
universaliste de cette Constitution, en particulier au fait qu'elle est
fondee dans une tradition politique commune ä toute FEurope, qu'il
croit possible d'appliquer son genie ä des situations variees et d'en
faire beneficier des nations differentes.

44 V, 173—178, 188, 274; VI, 44, 252.
45 Burke a l'archeveque de Nisibi, 14 dec. 1791. Sheffield Mss.
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